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Accès à l'information - Montérégie

De: Accès à l'information - Montérégie
Envoyé: 6 mars 2023 15:16
À:
Objet:  Demande d'accès à l'information n° 200818889 - Courriel réponse
Pièces jointes: Avis de recours.pdf; A- Art. 23 et 24_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf

Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 16 décembre dernier, et à vos courriels du 2023-02-23 
et du 2023-03-03, concernant Diageo Canada à Salaberry-de-Valleyfield.  
 
Les documents visés par votre demande que nous avons pu retracer sont accessibles en cliquant sur le lien
suivant : FT 12-16 - 200818889- Diageo - Citoyenne .  Pour des raisons de sécurité, un code de vérification
pourrait être requis pour ouvrir cet hyperlien. Un courriel contenant ledit code de vérification suivra sous peu.
Celui-ci peut prendre jusqu’à dix minutes à vous parvenir. 
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23, 24,
53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par courriel,  à l’adresse 
dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
L’équipe de l’accès à l’information de la Montérégie 
Direction de l’accès à l’information, de la qualité des services et de l’éthique 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage  
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 
Télécopieur 450) 928-7755 
www.environnement.gouv.qc.ca 
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 

 

 

1 Identification 

Date de l’intervention : 2018-03-13 Heure de début : 9 h 52 Heure de fin : 12 h 36 

Intervention effectuée par : Julien Paquette 

Accompagné par :  -     +       SO 

 

1.1 Demande 

Nº de demande :  200332825 Type de demande :  Programme de contrôle 

Objet de la demande : Émissions atmosphériques des papetières, alumineries et autres entreprises visées par le PRRI, le RAA, etc. 

 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  300988611 et 301297849 Type d’intervention : Inspection pour suivi de manquement 

Nº de gestion doc. :  7610-16-01-0286800 Nº de document :  401672399 

But de l’intervention :  
- Suivi de L'ANC et de la SAP 
- Inspection de conformité suite à l’émission du CA et autorisation du 16 décembre 2016. 

 

2 Lieu concerné par l’intervention  -     + 

1 Nom du lieu :  Diageo Canada inc. /approvisionnement mondial, Valleyfield 

 Nom usuel du lieu :  ancien:LES DISTILLATEURS UNIS DU CANADA INC.;Les Distilleries Schenley inc.,Schenley Canad 

 Nº du lieu :  55233241 Type de lieu :  industrie 

 Localisation du lieu :   Adresse du lieu : 1, rue Salaberry 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6T 2G9 

 Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45,255908333300:-74,120413888900 

 

3 Intervenant du lieu  -     + 

Nom 
Implication dans le 

lieu 
Adresse postale  

(si différente du lieu) 
Nº intervenant 

SAGO 
Nº de lieu  

SAGO 

Diageo Canada inc. Propriétaire 
1, rue Salaberry 

Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  
J6T 2G9 

Y0003476 55233241 

 

4 Condition météo  SO 

Description : Neige / pluie  Précisions 

 

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C) -     +       SO 

R C Nom Fonction Nº de téléphone 

    ---:               

   r ----:               

 

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :   oui  non  s. o. 

Mode d’identification :   verbale  preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de :  et  

 

6 Plainte  SO 

 

7 Photo numérique  SO 

Nombre de photos prises sur le terrain : 8 Nombre de photos intégrées au rapport : 8 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Julien Paquette  avec un appareil photo de type Sony Cyber-shot, DSC-
TF1. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire 
de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  
 
Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : M:\Rég-16\paqju01\7610-16-01-0286800\2018-03-13 
 
Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

 

7.1 Modification apportée aux photos numériques -     +       SO 

  

Art. 53-54 de la L.A.D. Art. 53-54 de la L.A.D.

Art. 53-54 de la L.A.D. Art. 53-54 de la L.A.D.

Art. 53-54 de la L.A.D. Art. 53-54 de la L.A.D.
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8 Grille d'intervention annexée  SO 

 

9 Autre pièce annexée au rapport -     +       SO 

Type de pièce Numéro Titre 

Document Annexe A Lettre d’engagement pour l’installation de l’épurateur à voie humide 

Courriel Annexe B Courriels pour informations supplémentaires 

 

10 Équipement utilisé -     +       SO 

 

11 Échantillon -     +       SO 

12 Mise en contexte  SO 

 
Une inspection a eu lieu en mai 2015. À ce moment, la compagnie ne possédait pas de certificat d’autorisation (CA). Des demandes de 
CA antérieures ont eu lieues mais les normes d’odeur de l’époque étant dépassées, aucun CA n’a pu être délivré. Suite à l’inspection, 
le MDDELCC considérait qu’il y avait eu augmentation de la production depuis 1972 (droit acquis) et a de ce fait, envoyé un avis de non-
conformité et une SAP à la compagnie pour augmentation de la production sans CA. La compagnie a contesté la SAP et a eu gain de 
cause mais a néanmoins effectué les démarches pour l’obtention d’un nouveau CA. Elle a obtenu un CA pour l’exploitation d’une 
distillerie et une autorisation pour l’installation d’un équipement d’épuration des émissions des fermenteurs en date du 16 décembre 
2016. Le CA vient en outre établir un point «zéro» pour la totalité des émissions de l’usine et des bâtiments d’entreposage selon l’article 
197 du RAA. L’installation de l’équipement d’épuration compris dans l’autorisation permettra à l’entreprise de respecter les normes de 
l’annexe K pour les rejets d’éthanol pour la section de la fermentation seulement.  
 

 

13 Description de l’intervention 

 
Je me rends sur place et rencontre . Je l’informe du but de la visite.  vient à notre rencontre. On m’explique que  

 est le nouveau  mais qu’il est en réunion pour la journée. Les prochaines visites 
devront être faites avec ce dernier.  
 
L’usine a débuté ses activités sur le site en 1938. L’usine est en exploitation  heures, 7  jours et  semaines par année. Environ 

employés travaille à la production et  pour les bureaux et entretien. La capacité maximale annuelle en éthanol est définie comme 
suit : 

-  litres d’alcool absolu (moins de 1% d’eau) pour la fermentation  
-  litres d’alcool absolu pour la distillation 
-  litres d’alcool absolu pour les mélanges 
-  litres pour les caisses de 9 litres pour l’embouteillage 
-  barils dans les entrepôts de maturation 

 
Le procédé de l’usine est composé de 6 étapes (voir emplacement de chacune d’elle sur croquis 1) : 

 
En résumé, l’usine reçoit les grains de maïs et les entreposent dans 6 silos extérieurs de 0 tonnes chacun et  silos de  tonnes 

chacun. . Il est cuit pendant  jours avant d’aller  

. Il y a silos de  litres chacun pour la fermentation. Il y aura fermentation durant  heures.  

 

. Les sous-produits (fibres, matières grasses)  

.  

L’entreprise possède 2 séchoirs à grains de marque s alimentés au gaz naturel. Le séchoir #1 à une capacité nominale de  MW 

et le #2 de MW. Ils ne sont pas assujettis au RAA car ils ont une capacité nominale de moins de 3 MW. Un cyclone est relié au 

séchoir #1 et un dépoussiéreur à sac est relié au séchoir #2. Les sorties des épurateurs sont situés sur le toit (photos 3 et 4). Un filtre a 

été rajouté à la sortie du cyclone (photo 4) afin de respecter les normes du RAA. De la poussière (résidus de grains) est présente sur le 

toit, soit à plus de 2 mètres de la source (photo 3 et 4). Selon , il y a dégagement de poussière provenant du cyclone lors 

de l’entretien de ce dernier, manquement article 14 du RAA.  

Elle possède également 2 chaudières pour le procédé et pour le chauffage des bâtiments. La chaudière #1 de marque , a été 

installé en 0 et a une capacité nominale de  MW. Elle fonctionne au gaz naturel et à l’huile no. 6. La compagnie possédait 2 

autres chaudières (#3 et #4) qui ont été démantelé en été 2017. Un nouveau Ca a été émis le 10 octobre 2017 pour l’installation 

d’une nouvelle chaudière. Elle est nommée chaudière #2, elle est de marque , fonctionne au gaz naturel et a une 

capacité nominale de 31,95 MW. Elle est utilisée comme chaudière principale. Lors d’interruption de service de  ou lors de 

forte demande lors des temps froids en hiver, la chaudière #1 prendra le relais. Les 2 chaudières sont soumises à divers articles du 

RAA. En vertu de l’article 72, l’entreprise a installé un système de surveillance en continu des émissions (CEMS) sur la cheminée 

commune des chaudières afin de suivre les concentrations de gaz en CO, O2 et NOx. Un registre doit être rempli selon l’article 5 du 

RAA. Le registre a été demandé dans les courriels des 5 et 9 avril mais ne semble pas être complété, manquement article 5 du RAA. 

Art. 53-54 de la L.A.D. Art. 53-54 de la L.A.D. Art. 53-54 de la L.A.D.

Art. 53-54 de la L.A.D. Art. 53-54 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.
Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.
Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 53-54 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.

Art. 23-24 de la L.A.D.
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13 Description de l’intervention 

L’entreprise doit procéder à l’échantillonnage à la source des gaz émis dans l’atmosphère à tous les 3 ans. La chaudière #1 devra être 

échantillonnée avant août 2018 tandis que la chaudière #2 devra être faite avant le 10 octobre 2018.  

Deux dépoussiéreurs à filtres de même modèle (dépoussiéreurs à grain #1 et dépoussiéreur à farine #2) traitent les émissions de 
particules. Le #1 traite les émissions des 8 trémies de grains et des cyclones du nettoyage et des convoyeurs de grains. Le #2 traite les 
émissions des 4 trémies d’entreposage du grain et des 2 cyclones des convoyeurs à farine. Ces dépoussiéreurs sont situés dans le 
bâtiment au nord-ouest de l’usine.  
 
L’autorisation délivrée le 16 décembre 2016 prévoit l’installation d’un collecteur à voie humide par lavage avec une tour de garnissage 
afin de traiter les émissions des 12 fermenteurs. L’entreprise s’est engagée à procéder à l’installation de cet équipement un an après 
l’émission des autorisations, soit avant le 16 décembre 2017 (voir copie de la lettre, Annexe A). Lors de l’inspection, l’équipement 
d’épuration n’était pas installé (photo 8), manquement article 123.1 de la LQE.  
 
La compagnie doit réaliser la modélisation des émissions atmosphériques pour toute l’usine. La compagnie devait remettre le devis de 
caractérisation ainsi que le rapport de caractérisation 2 mois suivant l’émission des autorisations. Elle devait ensuite transmettre le 
devis de modélisation pour validation 6 mois suivant l’approbation du devis de caractérisation par le ministère. Par la suite, le dépôt 
du rapport de modélisation devait être fait 3 mois suivant l’approbation du devis de modélisation. Le dépôt du devis de caractérisation 
a été fourni au ministère en mars 2017, soit avec environ 1 mois de retard. Des échanges ont été faits entre la compagnie et le ministère 
pour y apporter des correctifs. Les correctifs demandés au devis par la DPQA ont été pris en considération et seront intégrés lors du 
début de l’échantillonnage en avril 2018, soit avec un retard d’un peu plus d’un an. Les délais sont donc dépassés pour la première 
étape du suivi de la modélisation, manquement article 123.1 de la LQE. 
 
La vérification de l’entreposage des MDR est réalisée sur le site.  

. Un réservoir d’huile usée de  est présent à l’extérieur du 
bâtiment. Il n’est pas identifié et ne possède pas de date de début d’entreposage, manquement article 46 al. 1 parties 1 et 2 du RMD.  
 
Je quitte les lieux. 
 

 

 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO 

 
2018-04-05 à 2018-04-23. Courriels pour informations supplémentaires demandées (annexe B) 
 

 

15 Conclusion 

 
- La compagnie a obtenu un CA en décembre 2016 pour l’exploitation de la distillerie. 
- La compagnie a obtenu une autorisation en décembre 2016 pour l’installation d’un épurateur à voie humide. La compagnie 

avait un délai d’un an pour procéder à l’installateur de ce dernier, soit jusqu’en décembre 2017. L’épurateur n’était pas installé 
au moment de l’inspection, manquement article 123.1 de la LQE. 

- Le dépôt du devis de caractérisation n’a pas été fourni 2 mois suite à l’émission du CA, manquement article 123.1 de la LQE. 
- La compagnie a obtenu un CA en octobre 2017 pour le remplacement de la chaudière #3.  
- Des particules récupérées par le cyclone relié au séchoir #1 se retrouvent sur le toit de l’usine, soit à plus de 2 mètres de la 

source, manquement article 14 du RAA.   
- Le registre qui collige les informations du système de surveillance en continu des émissions (CEMS) sur la cheminée commune 

des chaudières afin de suivre les concentrations de gaz n’est pas complété, manquement article 5 du RAA. 
- Le réservoir d’huile usée situé à l’extérieur du bâtiment n’est pas identifié et ne possède pas de date de début d’entreposage, 

manquement article 46 al. 1 parties 1 et 2 du RMD.    
 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés      -     +       SO 

1 
Manquement :  Ne pas avoir procédé à l’installation d’un épurateur à voie humide dans un délai de 1 an suite à l’émission 

de l’autorisation  
 

 Référence légale : Article 123.1 de la LQE Degré de gravité des  

 Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Très faible risque d'atteinte (mineur) conséquences :  

 Explication :  Les émissions proviennent de la fermentation de céréales  Mineur 

 Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Très faible risque d'atteinte (mineur) Gravité objective du 

 Les conséquences sont :  Complètement réversibles manquement de 

 Explication :  En installant un épurateur, les émissions vont diminuer catégorie : 

 Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Moyennement sensible, faible superficie (mineur) C 

 Explication :  Il y a des résidences aux pourtours de l’usine.  

2 
Manquement :  Registre des informations du système de surveillance en continu des émissions de la cheminée des 

chaudières non complété 
 

 Référence légale : Article 5 du RAA Degré de gravité des  

 Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) conséquences :  

 Explication :  Mesure administrative Mineur 

 Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) Gravité objective du 

 Les conséquences sont :  Complètement réversibles manquement de 

 Explication :  Mesure administrative catégorie : 

Art. 23-24 de la L.A.D.
Art. 23-24 de la L.A.D. Art. 23-24 de la L.A.D.
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Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Sans objet (nature administrative) D 

Explication :  Mesure administrative 

3 
Manquement :  Des particules récupérées par le cyclone relié au séchoir #1 se retrouvent sur le toit de l’usine, soit à plus de 

2 mètres de la source 
Référence légale : Article 14 du RAA Degré de gravité des  

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain : Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) conséquences :  

Explication :  Poussières provenant de céréales Mineur 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) Gravité objective du 

Les conséquences sont :  Complètement réversibles manquement de 

Explication :  Poussières provenant de céréales catégorie : 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Moyennement sensible, faible superficie (mineur) A 

Explication :  Il y a des résidences aux pourtours de l’usine 

4 
Manquement :  Réservoir d’huile usée à l’extérieur du bâtiment non identifié et ne possède pas de date de début 

d’entreposage 
Référence légale : Article 46 RMD, al. 1 parties 1 et 2 Degré de gravité des  

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain : Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) conséquences :  

Explication :  Réservoir non identifié Mineur 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) Gravité objective du 

Les conséquences sont :  Complètement réversibles manquement de 

Explication :  Seule l’identification est manquante catégorie : 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Peu sensible (mineur) D+ 

Explication :  Cours arrière de l’usine 

16.1 Facteurs aggravants  SO 



Un manquement ou des manquements de même gravité objective ou de gravité objective plus élevée ont été commis par le contrevenant dans les cinq 
dernières années et ont fait l’objet d’une communication écrite de la part du Ministère.  
Ce ou ces manquements sont les suivants : 



Un constat d’infraction ou des constats d’infraction a (ont) été signifié(s) par un procureur au contrevenant pour une infraction ou des infractions de même 
gravité objective ou de gravité objective plus élevée dans les cinq dernières années.  
Cette infraction ou ces infractions sont les suivantes :    

 Plus d’un manquement commis par le contrevenant a été constaté le même jour.       

 Autre facteur aggravant à considérer :           

16.2 Facteurs atténuants  SO 

 Le ou les manquements constaté(s) sont fortuits ou accidentels.                 . 


Le contrevenant avait mis en place des mesures raisonnables de prévention pour protéger l’environnement et le ou les manquements est (sont) survenu(s) à 
la suite d’une défaillance ou d’un bris exceptionnels.                                                                                                                                          . 


Le contrevenant au moment de la constatation du ou des manquements avait déjà pris des mesures pour corriger la situation, à savoir L’installation de 
l’épurateur sera bientôt réalisé et la modélisation des émissions atmosphériques est en cours de réalisation   

 Autre facteur atténuant à considérer :           

17 Recommandations 

Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant : Mineur avec facteurs aggravants 

Ainsi, je recommande d’envoyer un avis de non-conformité à la compagnie. 

Rédigé par : Julien Paquette Fonction : Inspecteur 

Signature : Date de signature : 

18 Vérification du rapport d’intervention 

Approuvé par : Ariane Picard 
Fonction : Chef d'équipe par intérim, 
secteur industriel  

Signature : Date : 

Commentaires : 
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Photo 1. DSC00774.JPG  Photo 2. DSC00775.JPG 

Réservoir d’huile usée extérieur  Réservoirs de drèches  

 

 

 

Photo 3. DSC00776.JPG  Photo 4. DSC00777.JPG 

Sortie du dépoussiéreur à sac du séchoir #2  Sortie du cyclone du séchoir #1. 
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Photo 5. DSC00778.JPG  Photo 6. DSC00779.JPG 

Réservoirs mazout  Sorties des séchoirs 

 

 

 

Photo 7. DSC00780.JPG  Photo 8. DSC00781.JPG 

Silos à grains  Sorties des 12 cuves de fermentation 



Croquis 1. 
Usine Diagéo – Plan de l’usine et emplacement des différentes étapes de procédé 
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AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

 

 

Diageo Canada inc. 

1, rue Salaberry 

Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6T 2G9 

 

N/Réf. : 7610-16-01-0286800 

 401682464 

 

 

Objet : Non-respect au certificat d’autorisation et exploitation 

non conforme située au 1, rue Sallaberry à Salaberry-de-Valleyfield 

 

 

Mesdames,  

Messieurs, 

 
Lors de l'inspection réalisée le 13 mars 2018 par un inspecteur de notre direction 

régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

 
 Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 

16 décembre 2016 pour l’installation d’un équipement d’épuration des émissions des 

fermenteurs, ne pas avoir respecté les conditions qui y sont prévues à savoir procéder 

à l’installation d’un épurateur à voie humide dans un délai de 8 à 12 mois. 

 Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

 
 Ne pas avoir apposé une étiquette indiquant le nom des matières entreposées sur le 

réservoir extérieur d’huile usée. 

 Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 1 

 

 Ne pas avoir apposé une étiquette indiquant la date du début de l'entreposage sur le 

réservoir extérieur d’huile usée. 

 Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 2 

 

http://www.menv.gouv.qc.ca/
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 Ne pas avoir manipulé les particules récupérées par le cyclone relié au séchoir n° 1 

de façon à ce qu'aucune émission ne soit visible à plus de 2 mètres du point 

d'émission.  

 Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 14 

 

 Ne pas avoir conservé toute donnée visée dans un registre qui collige les informations 

du système de surveillance en continu des émissions (CEMS) sur la cheminée des 

chaudières pendant la période minimale prévue. 

 Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 5 

 

À noter que le dépôt du devis de caractérisation pour effectuer la modélisation des 

émissions atmosphériques de l’usine a été remis en retard sur l’échéancier prévu. Il 

faudra vous assurer de respecter les délais prévus dans l’autorisation pour le devis de 

modélisation et le dépôt du rapport de modélisation. 

 

 

Correctifs à prendre pour remédier à la situation 

 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 

manquements. 

 

Nous vous demandons aussi de nous transmettre d'ici le 5 juin 2018 un plan des mesures 

correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 

note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. 

 

 

Mesures administratives ou judiciaires 

 

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute 

mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour 

sanctionner les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent 

avis. 

 

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par 

la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l’utilisation 

de toute mesure administrative ou judiciaire dont l’imposition d’une sanction 

administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un 

manquement à la Loi sur la qualité de l’environnement ou à ses règlements. En vertu de 

l’article 115.13 de la Loi sur la qualité de l’environnement, cette sanction serait de : 
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 2 500 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

ou 

 10 000 $ - Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 14 

ou 

 1 000 $ - Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 5 

ou 

 1 500 $ - Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 1 

ou 

 1 500 $ - Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 2 
 

Communication avec le Ministère 

 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 

quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec M. Julien Paquette au 

450 928-7607, poste 255 ou à l’adresse courriel julien.paquette@mddelcc.gouv.qc.ca. 

 

De plus, pour obtenir plus d’informations sur les critères généraux guidant l’application 

des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général 

d’application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web 

du Ministère (www.mddelcc.gouv.qc.ca/lqe/index.htm). 

 

 

 

 

 

AP/JP/lmr Ariane Picard 

 Chef d'équipe par intérim 

 Secteur industriel 
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